
COMPTE RENDU CONSEIL D’ECOLE DU 7 novembre 2024 de 18h00 à 20H00 

Lieu : Gymnase de l’école Maternelle 

Présent.e.s : Les directeurs, les directrices d’accueil de Loisirs ; l’équipe enseignante, 1 ATSEM, des parents 
élus, Mme Duport (DDEN) 

Excusé.e.s : Madame Goulefer – Inspectrice de l’Education nationale ; Mme Cabot - Adjointe à la mairie du 
4 ; M. Mabillon – responsable de secteur Ville de Lyon 
POINTS À 

L’ORDRE DU 
JOUR 

INFORMATIONS DONNEES – DÉCISIONS PRISES 

Approbation du 
compte rendu 
du dernier 
conseil d’école 

 
Le compte rendu du conseil d’école n°3 de l’année scolaire 2023-2024 est approuvé à l’unanimité. 

Bilan et résultat 
des élections de 
parents 

-En élémentaire, le taux de participation a baissé : 51,16% (55,44 % pour l’année précédente).  
-En maternelle, le taux de participation a également baissé : 42% (56,60 %  pour l’année précédente, 
donc une forte baisse, inexpliquée).  
-Les listes menées par Mme Migeot-Lagrange ont été élues. 

 
 
Présentation 
des équipes 
pédagogiques 
 

Equipe enseignante, à l’école élémentaire : 

 
 
Equipe pédagogique, à l’école maternelle (en rouge, les nouveaux personnels) : 

 



Règlement 
intérieur de 
l’école. 

Les directeurs proposent plusieurs modifications dans le règlement intérieur, dans la partie HORAIRES 
(scolaire et périscolaire), concernant les horaires du Peps et la remise des élèves aux familles. Le 
nouveau Règlement intérieur a été adopté à l’unanimité. Il est joint en annexe. 
 

Effectifs : temps 
scolaire  

A l’école élémentaire : les effectifs restent stables. 
 

 
 
A l’école maternelle : Les effectifs sont stables par rapport à l’année passée mais l’année prochaine, 
une forte cohorte d’élèves passera en CP. Cela laisse craindre une possible nouvelle fermeture de 
classe en 2025/2026. 

  CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 CLASSE 4 CLASSE 5 CLASSE 6 CLASSE 7 

TPS        

PS    9 10 10 26 

MS  6  16 15 15  

GS 24 17 25     

 24 23 25 25 25 25 26 
 

Effectifs sur les 
temps du 
périscolaire 

Les Directrices d’Accueil de Loisirs font le point sur les effectifs : 

En maternelle:  En élémentaire :  

Pause méridienne: Pic : 154 

PEPS: Pic de 92 enfants 

Ateliers du mercredi matin:  

Pic de 72 enfants 

Pause méridienne: entre 310 et 330 enfants  

PEPS: entre 110 et 160 enfants 

Ateliers du mercredi matin: entre 110 et 135 

enfants 

Les inscriptions en pause méridienne, rapportées à l’effectif total, augmentent encore légèrement. 
La mise en place de l’accueil PEPS a provoqué une baisse en élémentaire, mais n’a pas beaucoup 
changé les effectifs en maternelle. 
Les DAL proposent de mettre en place un CVP (conseil de vie périscolaire) où elles pourront entrer 
dans les détails de l’accueil et répondre aux demandes de tous les parents de l’école. 
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Effectifs par classe, école élémentaire



Projets de 
l’année dont 
Classes 
Transplantées 

Projets à l’école élémentaire (liste non exhaustive) : 
-Réinvestissement du hall exposition : présentation de travaux d’élèves, lien avec les parents. 
-Marché des connaissances : rendre explicite une connaissance personnelle, acquérir et utiliser un 
vocabulaire adapté pour transmettre un savoir-faire ; planifier, organiser un temps d’apprentissage ; 
prendre en compte l’autre. 
-Enseignement lié aux compétences psychosociales : intervention de l’A.F.C.C.C, travail de prévention 
en rapport avec les programmes (comprendre son corps et ses émotions, grandir c’est quoi ?, le vivre 
ensemble). 
-Classe verte : séjour de 4 nuits à Saint Nectaire, classes de CM2. 
-Projets musiques : 
«  Derboukons les contes » : Présentation de contes en musique. Ecriture collaborative de contes. 
« Slam au CM » : Rythme, volume de la voix, posture, articulation, interprétation et compréhension des 
textes proposés. 
-Projet Théâtre : « dehors quand les arts s’em-mêlent » ; corps et voix, rencontre avec des artistes. 
-Classes dehors : la nature devient un terrain d’apprentissage. 
-Explorons la biodiversité, de la ville à la forêt, projet avec la F.N.E. 
-Eclats de voix : mettre en voix des textes. 
-Ecole et cinéma, Projet bucco-dentaire, Du musée à la péniche, Classe culturelle numérique Zéro 
déchet, « ateliers philo »,… 
Projets à l’école maternelle : 
-Réinvestissement du hall exposition 
-Relyon-nous à la nature: partenariat Ferme de la Croix Rousse et Classe dehors 
-Projet Education Musicale (classes 1, 3 et 5) 
-Grande exposition de printemps 
-Retour du Bal des Familles 
-Projet Salle des Petits Chercheurs (subvention NEFLE en cours) 

Journée Défi 
vélo 

Bilan de la journée de mai 2024 : 
• Organisée le jeudi 30 mai 2024 avec les élèves de l’école maternelle uniquement 
• 116 engins et conducteurs-trices ont participé à ce défi vélo des maternelles !  
• Les vélos, garés dans la cour des maternelles, étaient tous étiquetés à leur arrivée 

Proposition pour la journée de mai 2025 : 
• Etendre l’événement à tous les élèves du groupe scolaire Joseph Cornier : école maternelle et 

école élémentaire, selon les possibilités. 
• A 16h45, des animations pour les parents et les élèves (parcours de mobilité devant l’école, 

sélection de livres autour du vélo, stand pour être accompagné sur les premières virées en ville 
à vélo, démonstrations de matériels, échanges de bonnes pratiques…) 

 
Travaux  Travaux effectués et prévus : 

 Les travaux sur les corniches extérieures et le ravalement de façade sont presque terminés. 
Avec l’ajout de la boite à livres, la rue Jacquard piétonnisée est maintenant agréable à vivre 
pour les familles et les enfants.  

 Ilot central : les travaux d’étanchéité ont été effectués pendant l’été et l’espace dégradé a été 
repeint. Il faudra voir si la nouvelle étanchéité est efficace dans le temps.  

 Ilot central : d’autres espaces de l’ilot sont également à revoir à la suite de ces réparations. 

 
Prochain conseil d’école : le mardi 18 février 2025 de 18h à 20h 
 
 

Lyon, le 19 novembre 2024  Les présidents, 
     E. Magnier & X. Poiret 
  



Annexe 1 : 
 

C. HORAIRES 
 

9 : Activités scolaires obligatoires lundi, mardi, jeudi et vendredi 8h30 à 12h et 14h15 à 16h45. 

A l’école maternelle, l’enfant entre par le n°21 rue Jacquard avec au moins un adulte, qui l’accompagne jusqu’à la 

classe. L’enfant est confié, par l’adulte qui l’accompagne, au personnel enseignant. Le transfert de responsabilité se 

fait à la porte de la classe dans la plupart des cas. Il est repris, par un parent ou par toute personne nommément 

désignée par écrit par la famille. Dans le cas d’une personne autorisée par la famille à récupérer l’enfant, il est 

recommandé aux parents de présenter auparavant cette personne à l’enseignant-e et de lui faire reconnaitre les lieux. 

En maternelle, l’ouverture de la porte n°21 se fait à 8h20, 11h55 et 16h40. 

A l’école élémentaire, les élèves entrent par le n°25 rue Jacquard. Sauf cas exceptionnels, à l’école élémentaire, les 

élèves entrent seuls, sans la compagnie de leurs parents. En élémentaire, dès 12h et 16h45, les élèves quittent l’école 

et sont sous la responsabilité de leurs parents. A midi et 16h45, les élèves de CP sortent par le n°23 rue Jacquard. 

L’élève, sauf s’il est inscrit à la garderie du matin, n’est pas autorisé à pénétrer dans l’école avant l’heure réglementaire 

d’ouverture des portes (8h20, 14h05).  

Dans un contexte sanitaire ou sécuritaire particulier, ces horaires peuvent être échelonnés afin d’améliorer la sécurité 

aux abords de l’école. Dans ces mêmes circonstances, les entrées et sorties de l’école peuvent être étendues à l’entrée 

du personnel (23 rue Jacquard) et à la cour de la Maison des Associations (rue Denfert Rochereau). Dans ce cas il 

convient de respecter les horaires indiqués sur les nouveaux protocoles d’entrées et de sorties des élèves. 

Les enseignant-e-s ne peuvent être tenus pour responsables de tout incident ou accident survenant avant les horaires 

d’ouverture et après les horaires de fermeture de l’école. 

Il est interdit aux élèves non accompagnés, de retourner dans les locaux scolaires après en être sortis, sans y être 

autorisés.  

10 : Activités péri scolaires : 

Matin : une garderie gratuite (avec inscription préalable) accueille les élèves à partir de 7h50. A partir de 8h10, l’entrée 

en garderie n’est plus possible. 

Inter classe : un restaurant scolaire (avec inscription préalable) fonctionne de 12h à 14h05. Les parents sont informés 

de son règlement lors de l’inscription. Un élève inscrit au restaurant scolaire ne  pourra  quitter l’école à 12h que si la 

famille a transmis un message écrit aux directeurs. 

Soir :  De la Petite Section au CM2 : l’accueil de loisirs PEPS (avec inscription préalable sur 2 ou 4 jours) fonctionne 

de 16h45 à 18h30. Les familles peuvent récupérer leur enfant à partir de 17h45, puis de manière échelonnée. 

Un enfant inscrit au temps PEPS ne pourra quitter l’école à 16h45 que si un message écrit des parents a été 

transmis. Cette demande devra être envoyée aux directeurs et directrices ALAE dans les 48h qui précédent 

l’absence. 

 

 
 

 

 
 


